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Les membres de l’association des Amis des Moulins du Cher ont été convoqués par courrier 
électronique pour l’Assemblée Générale ordinaire du 20 avril 2024.
Le nombre des adhérents présents (37) ou ayant donné leur pouvoir (8) étant suffisant - un quart des  
membres- pour atteindre le quorum, l'assemblée générale peut délibérer. 

Le Président Michel SENNEQUIER ouvre la séance à 10h.

RAPPORT MORAL

Le Président Michel Sennequier procède à l’approbation du compte rendu de la dernière AG du 25 
mars  2023,  l’assemblée  vote  à  l’unanimité  l’approbation  de  celui-ci. 
Il en est de même pour le rapport moral de l’année écoulée, dont le Président rappelle les principales 
activités. 

RAPPORT FINANCIER

Le Président présente le bilan financier 2020 ; le résultat de l'exercice est de -652.89 €. Soit un 
solde positif au 31/12/2023 de 4145.48 €. Pour rappel, les adhésions sont notre seule source financière…

ADHÉRENTS

En 2023, notre association comprenait 70 membres (rappel 66 en 2022), 

RÉSOLUTIONS

L’assemblée donne QUITUS par un vote à mains levées à l’unanimité.

ÉLECTIONS AU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Selon nos statuts aucun mandat ne vient cette année à expiration ; 
3 nouveaux membres sont intégrés au C.A.

• M. Bernard CAULIER
• M. Nicolas PRUM
• M. Julien TRASSARD

après un vote à mains levées unanimes.

QUESTIONS DIVERSES

- Modification des statuts.
Il est nécessaire de procéder à une modification des actuels statuts pour que l’Association des Amis des  
Moulins du Cher puisse être reconnue d’UTILITÉ PUBLIQUE. Le vice-président présente à l’assemblée 
le projet de modifications qui est accepté à l’unanimité.



Étude et comparaison de 2 rivières du sud du département.
Le Président expose une comparaison des rivières AURON et MARMANDE, l’une recalibrée et dont  
tous les seuils de moulins ont été supprimé depuis soixante ans et la seconde n’ayant pas été impactée par 
des destructions de seuils.

L’ordre du jour étant épuisé, l’Assemblée Générale ordinaire est close.

Le Secrétaire Le Président
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